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QUELS ENJEUX ?

La vitesse des véhicules motorisés dans une rue est 
un facteur d’appropriation de l’espace public par les 
piétons. 
En effet, la vitesse excessive des véhicules ainsi que 
leur débit vont engendrer des “barrières de trafic” 
sur les axes sur lesquels les piétons ont la possibilité 
de circuler (sur les trottoirs) et de traverser, et 
peuvent provoquer un sentiment d’insécurité chez 
les piétons. 

De ce fait, la rue devient une coupure dont l’intensité 
va varier en fonction de divers facteurs comme :

• la proportion d’usagers non-motorisés par 
rapport aux autres usagers sur une voirie ;

• la vitesse effective des véhicules ;
• la qualité et quantité des franchissements ;
• la présence de contre-allées et trottoirs.
• 

Et ce sentiment est légitime puisque le risque d’accident augmente avec la vitesse. 
«Le risque provient principalement du lien entre vitesse et distance de freinage. Plus le 
véhicule roule vite, moins le conducteur dispose de temps pour s’arrêter s’il veut éviter 
un accident, y compris une collision avec un piéton» (source : OMS). Les conséquences 
d’un choc entre un piéton et un véhicule sont aggravées par la vitesse, ainsi à 70 km/h, 
le choc est mortel dans 100% des cas pour le piéton (source : SPW, sécurothèque). De 
plus, le champs visuel de l’automobiliste se réduit avec l’augmentation de la vitesse. 
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JE SUIS CITOYEN, QUI CONTACTER ?

Avant d’introduire la demande, la première chose à faire 
est de s’assurer que l’aménagement proposé ou la 
limite de vitesse demandée soit en adéquation avec 
la fonction de la voirie en question (voie locale, route 
de liaison, route principale, etc.). 

Ensuite, pour appuyer ses propos, il peut s’avérer 
utile de se renseigner sur ce qui est dit dans les plans 
globaux orientant la mobilité à l’échelle communale 
comme le Plan Communal de Mobilité (PCM) ou la 
stratégie régionale de mobilité à l’échelle régionale, 
et montrer les contradictions éventuelles entre l’état 
actuel de la voirie et la perspective d’aménagement 
décrite dans ces plans.

Enfin d’autres actions permettent d’appuyer la demande comme :
• essayer d’avoir une demande collective dans votre rue
• faire de comptage de trafic pour votre dossier
• demander le placement pendant une semaine de radar pour objectiver les 

vitesses
• faire une liste des accidents et des incidents y compris les animaux écrasés
• demander un rendez-vous collectif pour venir présenter votre demande car 

une demande isolée a peu de chance d’aboutir.

La commune est à contacter si l’aménagement se situe sur une voirie communale, la 
Région sur une voirie régionale (toujours numérotée et précédée d’un N. Exemple : N4). 
Néanmoins, la différence entre les deux types de voiries n’étant pas évidente, vous 
pouvez toujours faire la remarque au service urbanisme ou travaux de la commune 
dans laquelle se trouve la voirie en question. Elle se chargera de l’affaire ou relayera 
l’information à la Région. 

Pour connaître quelles sont les voiries régionales, vous pouvez consulter le géoportail 
wallon : 
http://geoportail.wallonie.be/catalogue/d26f16df-5326-4cd7-b768-709e75a25507.
html
Pour contacter la Région Wallonne : https://www.wallonie.be/fr/demarches/signaler-
un-probleme-sur-les-autoroutes-ou-routes-regionales-ou-leurs-infrastructures
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JE SUIS TECHNICIEN, QUELS AMÉNA-
GEMENTS ENVISAGEABLES ?

Dans la plupart des cas, rien ne sert de réduire 
la vitesse maximale autorisée uniquement en 
changeant les panneaux de limitation de vitesse. 
C’est l’environnement urbain (ou rural, il s’agit 
d’une façon de parler) et paysager qui l’influence 
directement. On doit montrer le caractère construit 
urbain/résidentiel par une série d’aménagements 
incitant naturellement les conducteurs à modérer 
leur allure sur l’axe en question. 

Bien entendu, il faut faire preuve de bon sens dans le 
choix des aménagements et de la vitesse proposée pour 
une voirie en respectant leur hiérarchie, leur fonction (de 
l’autoroute à la voirie locale). 

• Les voies de desserte doivent supporter la vie locale et faire l’objet d’une 
mise en zone de circulation apaisée (zone 30, zone de rencontre) ;

• Les grandes artères doivent devenir de véritables boulevards urbains avec 
un meilleur équilibre entre modes actifs et autres modes plus « forts », une 
réduction de la largeur des files, des aménagements de traversées piétonnes 
au niveau du sol, etc ;

• Les entrées d’agglomération sont aussi à traiter en aménageant des 
trottoirs, en limitant la vitesse, en traitant les carrefours (source Héran, La 
ville morcelée, 2011)”.

Plus la différence de vitesse entre les différents usagers de la voirie est grande, plus le 
besoin de “protéger” les modes actifs est légitime. La tentation de grande de ségréger 
les circulations à cause des vitesses différentes. Or, dans certains cas (dans certains 
quartier), il est possible de faire mieux cohabiter tous les usagers, notamment en 
réduisant volontairement la vitesse des véhicules motorisés.

Sur le plan du génie civil, la gestion de la vitesse consiste à prendre un certain nombre 
de mesures de modération de la circulation : modifications physiques des routes, 
mesures jouant sur la perception des usagers, et abaissement des limitations de 
vitesse, l’objectif étant de réduire la vitesse des véhicules et, parfois, les volumes de 
circulation (source OMS).

Plus d’informations concernant les aménagements précis, voir FAQ sur les zones de 
circulation apaisée.
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